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,PROJET .DE:LOl;:N°·.'15 /06'
. . ;

':i'

MONS1EUR LE PRESIDENT-~----~--~----~---~~-~-~~~
L'ordre du. jour appeÜ~l 'examen du Pr-ojet de

loi n ? 15/06 relatif aux dr-ottside trafic màritime iilternational du Sénégal E

Q. leur exploitation.

La.parole ;'est à Monsie~r Abdouz-ahimAG NE1

Rapporteur de l'Intercommission constftuée par l~'s"COmmisSi~ns des Tr-aver
publics; de la Légts lzitton et des Finances •

.:;.:MONSIEUR-'ABDOURAHÎM AGNE

-~------~-~-~------.~----------
Je vous remercie Monsieur le Pr-é stdent •

..',

Monsieur le .Pr~sident,~;
Messieurs les Ministres,
Chers "Col.lè.gues ,

. ;

L 'Intercommission des Trnvaux publics, de ln

Législatio~, et des Etuance s s'est réunie le 21.03.06 à 9 h 30 sous la

..... /...



- 57.

pr-éstdençe de notre collègue Moussa DIALLO et en présence de Monsieur
Robert SAGNA, Ministre de l'Equipement, à l'effet de statuer sur le projet

.de loi 15/06 relatif aux droits de trafic maritime du Sénégal et à leur exploita-
tton , .-,

Dans son exposé des motifs, Monsieur le Ministre
de L'Equipement a mis en exergue quelques points fondamentaux qui retracent
l'évolution de cette question, ses incidences sur notre politique maritime
nationale et enfin, la nécessité, pour notre pays, de ne point se mettre à L'é car-t .
du mouvement unïver-sel de ireg,:r.Ollpemènt_-desforces observé notamment dans. . -._._.-_ .. ,.---.__ .-

tous les pays pû.rtenaires du Sénégal au trafic.

En avril 1974, la CNUCEDadopte une convention
internationale portant Code de conduite des Conférences Maritimes appr-ouvé»
par le Sénégal par la loi n ? 77-OL.~ du 5/.01/77 et entrée officiellement en vi-
gueur en Octobre 1983. P~)Urla premièr-e fois, dans l'histoire moderne de
l'humanité, il est mis un frein jur-idtque.và 'la pr'ééminè.ncedes pays du nord,

dans l.'éc onorrue maritime mondiale, par. le biais ·de·la règle des '40/40/20 qui
sauvegarde les intér-êts des pays d-u sud, entre autres, dans les domaines de

. ' .. ',: . ! ..

la balance commerciale et de la sécur-rtéide leurs,~approvisionnéments.'" '" .' .. " .,'

,')

Monsieur le Ministre de l'Equipement fera obser-
ver ù vos _Commis.sairesque les droits de trafic résultant de cette règle des
4014.o'/2d~·pparti~rmen~i~piiqi~~ment auxiBtats signàwires de la Convention,

.car ce; sont eux qui octroient l~ cp~villonnational; -qui d'§finisserii la' part de

chaque armement national dans le trafic et son range d'intervention et enftn ,
qui négocient avec les pays partenaires en cas de difficultés .0. 'application de

la règle de partage susvisée.

. . L?: CNUCED, mal'tl"è-d'oeuvre en la matière,
é clzrrre .ce point fôc';:i en précisant qu'en l'absence d'une loi nattonale spécifi-
que, il y a une présomption que toute per-s onne-zi.rle vdr'oi t ' dé transporter des
cargaisons conformément aux lois extatante s ,_ relatives' aUx contr-ats généraux

de transport. Un gouvernement peut, toutefois, par uneToi s'péctfique, imposer

,'.
: ;' ~. :., r . ï . .~.~ / •.....
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"'n'avait pa's 'permis

l'instar .de cer'tatns pays de la 'côte occtdentate
naÛOn,aufC.,sp:q.t-"présentêmentrépartis :erl.tre quatreC4J armements. privés et une

;_, ' _'. - . , -".1. ,., .:. -'.

,5 oçi~t~..9. 1 économie miX:te.dont, ,}fEtat'd~ti'€:ht ' ~2"%·Td~s~ac:tions'.";En.:::ra,iS on de
'," ,,""" " .... _ ,',' :'.., ·····"i ',", .. ,

,la ta.i~l~',·rp.ocïestep'enQtr.eç9~rce ,.,ex;té,r:i~~r'et~,de';s;on~:rniettemèrit"entre ciE:::{

CS) compagnieas ur Ies jr'angès' Médtter-renée. et .AtÀantiqù.e~"..ces-Jdernières ne
peuvent rien faire d'autre, économiquement parlant, que de sous-traiter pmu:

'l'es:séntiél,./'pour nepd$'dire~~ totalité - les droits à eux confiés, à des
armé,meiitsé'trariger~ etribtammeut' ceux d'(iNH!ièl~'üti~;tEille:Hé,ilid:Jchene pou-
;Vatil pa's:avolrdére tornbée's êCDnoÎriiqués et'finélilcièFgs tU1.~giblè~'p6ur la

, .Nation{ il y a ét~··nllsfin lors dùCon.séi.lIritèrt:ti.nl~t~Î'iE1i; d ihvrifJgH35 cons'a,

'Créàti.Xtrarisports maritimes .• Urie directive attüàÜshrit",:~hr des' !Bri's'esnon-
'veÜes~ le projet de création, pàr ,fuséion<de'sc:ihq'CSYurmé':méht'§s~négalais'

au sein d'une société d'accueil, d 'unarmement national unique, fort et cre
. • - ;.. ,: ~ , "-"/' ',," ". . . • . !.

dibl~, explottant la'totalitéùes droits ,(le trafiç: du, Sénégal" ar~1qrC~en
.'~o~eÏnbr~ ·'1901 a': ~téd~nnée par le ;Chef de l 'EÙH lo~s a.udit C~~~Ù.

.. " • . .,... -, _.'. .. "":~ .',' . !. " ".' ::,:i " . ~, " ,... ..:

,.a

, Ala suite de cet exposé clair et précis,
....Monsteur' le Niini~tre d,él 'Equipement a eu à répondre à d~s questions per-ti ,

nente~de vos cornmls satr-es qui ont p'orté, essenti~Üe~~~>sL~~lE!spoints sui-:! . ,- , . i '\:'. "'-' ". -- ; .. ,' ....

. '-" "vanta:

1°/_ Sur-ia-Créationd'une SOciété Mari ti rhe â'u rûvéilû RéfQonal

ou Africain

Forts de l'expérience d'Air Afrique, et prenant
la juste mesure des contraintes de trafic fiées à la rentabilisation d'une

." a 0:/0' • fI'



.é~O;;~~~~',~.d;~~~~:'~~~f·":·~~~.,;,.~o.~s.~:~\~~.~s::';~~~r~:~r;:'é;.~~:ti!~i~~:~{r~~~x
t1:on""ç1 un~;"a..~nt;.,a.fr:t.q~lR"."r,e:g];onal,,,.Qu;.conttnental ô*':"'·C 'I·";"·~'(·.'''ri.i,••''i···....
"J./iI

S
:" .,?~~l;,/.;:~i:.:r;:;:'·~i3f~t<~L,,":\;~w· • ;.,th' ;§;~~r;~t'{':""l., . ";:".:1,';"; . ';}.~~,.;~':.::.:..:;;~.'.\.. /~ , . t,:

..,,'.'.",~ ..:~\'.;:.J\.' '5 •.,:.; )}1?~~~ru~.·1~.M}~~·~~ G.~"J:E·q.~~p,e,IIlênt.'~xpliquera.
que les.tr.~nS~ÔI7~s,"·a.ériéhs,.qui :~e.rv~nt~d texernple à voscom~ssaires, .sont ...

...., .:iL':1~!~~~4!Üseg,,,~i~~~t~k~è:~~t~~>·:nién~.aiialltles ...tr-ans ports'" ma~.iji*s·>gJ.lé la pi-bp~üttr2.·
.:d~tEüùs s~~'·:·;i.~;g;:~roitsde t~afic aéi'ierisn 'a ja~is f~fe.l~·objetd,"une' quel- .

. '-'1 . -,' .

.conque contestation et qu'enfin, au moment de 'la création d'Air Afrique, il
',', . _ . '." " ,," ,_, .' '" '1, •••• : ' ': " ,.: -: ._

. ;, :;'ii:~yayait'd-aili,':'lê$ .ÊtéÏt~é:··'partè'lifl{res'ri:ù.' projet aucune. compagn,ie nationale de
:~ ,,':~~. " '., ,-,',:>: •.•••.. " ,,'~"::::~. < :-~+~Y-';::\::!_{. " .•~à:·~·-~'!:~l;i<!:"~)'\ ~:',,'.q,,;;- ~~': ../,:\:. ;,',:\:i;' ':~:?'.> i; ',' ::·;..;t,.::l;:;~~il;,!l'; é.~' :)}/'( )~,~~:~>-~~y\'i::;."

." trIffic iriternationah· Toutes cho sé s donc qui ont fa~ilité,. pour ainsi dire,
, la rnise sur Pi~(fid;·Àir.·~ftiq1i~~.· . :.' . . ...." .

. i;.'

:!" ,,: j En ce.q'\li cencërmë lé maritime ~;:"Moh'Sieurle
; ... Mtni.str'e de ·l'Equfpèinentcbriiirm:era qu 'il' existe ber ·etbien lin projet dénommé

"MER-AFRIQUE" r dont.rle s études' sont en cours au nive"au'de I&CEAO. Une
œéliriion, à.'ce··sujet, a été tenue le 17/0J:/iJ3 à OUiJ:go.dougoù.

:~:"

", l,

Cependant, .ajouter-c le IVhnistre"1,.d~fait des an-
t~cé',len,ts extstents cdans le sec teur-, ,à savotr, Ie s, 4iv~rs:,p,r~Al€nts riattonaux ,
chaque pays all.imé pal;'. son tnténêt né).~ionPt- .<:equi, est par~~c;ulièz:;ement sen-

".;: ''";' ',.,........ , . , " ,,-' . ,. ":,, " . :'.

sible ,élU. niveau de.s pays ayant. pris une <2ya1?-c~Ji:da.nsce isecteur; •..essaie de
.';. ' .. ;':. .' .' ..;, .. . .. . ....

régler le. dos ste r au mteux. de sesintér~ts:propres, Con$idér.f,tnt les autres
,~ ~",. .. .' .. , '.

partenaires. comme s imples "s,leeping par-tner-s.". pour-voyeur-s de fnêt,
. . ".' . ., ,'. ".-'. "

:...
'Dnns 'ces'conditions, dira la lilinistre~ le bon sens'

commande que notr-epeys sepre:~ente~.~ bâ~ëiu,etdu inariti~ afr.f~ain en appor ;
.'tant dans sa' corbeille un ar-memant fort et crédible 0

Uapé1ys mar-itime COi1lI:1ele nôtre ': disposant
à'infrastr~ctures 'lmportanteset jou~tltie rôle d.e'porte d;entrée de l'Afrique s

ne-peut se contèn:teila 'un<rôle de second !pla~.·i'il;nous faut don;~ disposer d.2
:'. ::

l'instrument faisant de nos ambitions une réalité, à savoir, un armement

unique,fort et :crédible,,:.! .. iv, ..
... ~. -'-'-'~'. ~.~-~.. ; ..•...•..., •..,.,'

... ~. .... .J.;,.:

.' :, :',. ,'f .:i .,' ~:
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".~. " .:. ''',:. - ..'. ".'l{.:

,D~ns,iél,:t~ponS'e,' I~onst~ur,l~,Wùnt,~t~e aura à
~oe~~, tout, 9- 'abopd; ,dé rem.et~re~il p~ci:~e~~'~t~~~~~>;;{l~i~;'~~' ~~'qUiconcer-ne
,ce 'pA '1T;~d9~t..,laîotic:tion F\~~$ t-pomt. dé"W,ir~'d~:,ca.bo~~g~.mets ,;,d~'_concourrir
~,9\1~Çi~!3endÇl"j~mentd~n,otre,;"'~~J_on,àud~ .Sur" le::;p10it::te'cb:niqti.è,:;i1f~utr'etenrr
,~u,'à' aéié :,choisLpapL1i~27 autrés'n~Vire's p~c?I?psés,;'~~'In1?te,tenu'd~s exigences
~J.ltiformes qui avaient été fixées, ' à savoir : 'èhpacit~' à naviguer à la 'fois

., ",,'sürlè'JlétL~e ét en mer ,faible ti~[l!itdieau, rQ.mpelaiérale pour 'L'accostage
'dès pirogue s", etc • .;~,'tè;c~s~in~r,.cé':'E~p~ess'u ~~~'pectéJoûtes cés.côntretntes
et; 'est d~:loiù,'plus" ?~ri6rnantque' le;'çap-Skirring" 'qui l'a. précédé. La'

" ';gesti6ri''du hélvi~êki:~l'~oriiiée'àl.ïnrmé'e etl.r~ie, trou~eact~ell~ment en caré-
'nage aupr-ès de 'blÙ~ar~Mélrin~" .

.... Qucrit:àla situation financière propre nient dite du
nCùsamar'lce;;.Expl:\éSS'i •.,', iIfa~t r;2ppeler qu~ les tcq·trs appHgués ,po~r des rai-

sons aocte les , 'aussibi~~ 'ên passagequ '~n, fr'ê't , ;,~'a11:iori:SE;lntpas.un équilibre
ftnancter- del'exp16i!atfon; S'~gi~~éln~e:rûinde l'~xt~I+Sioù:dïl proje:tà la région

.:de St:.:Louls ,Mônslêur l~' r1i~Üstre renverra ;;'os,c~m~,.•jssai,rès aux aménage-

ments en cours sur le fleuve sénégal q,ui doivent en assurer la navigabilité de
St-Louis, è. Kayes 1 en ,toute!:la~50n,",tal'l,t1?o:u..r le!;,persormes que pour les

,.3 < •..•• '.'. , •• ,. ~., •.••• ;., .>":.:._ /.\ ..,.:.>.:.:'.,::.~ :..:~ .. , ,..
riia:rcharidisës'~' .

~_ r • ~ •••.• .-. _ , _ _. _~ --:' -: .* ..•:. _' -:. ,"•• _ ~ _ .~ _ _ -' _ _ • _ _ _ -' _.' _' •••• •• _ _ _ _ -:- ._ --: __ _ _ .• _ •. _ _ _ •••• _

-.,"

•... :.' t".',
i;' ,l

;::: '! ';

Sur ln questton de la nattonaltté des ar-mements

privés, Monsteur.Ie 10i~s;tr~,:de.l!Equipem2ntr~vél~ra, su~le mode humorua-
tique, que cer-tatns çl'e~tre aux. son} ;','aussi sénégalafs qu"i1s'e:l";â.itlui-nl~r:1e

"1l6Îlnndais ", :.
•.•.•·,1.·.·.·

., t. 1.



.:', ,;~ii";;,';;~~:~_-'i.,X, ,':;i~i.'.'iij·~!iJ!i~;~~~~~~ItQ~QI;~'9'Pf?}h't}~SqUelS
,>'<il}ù;, :U'~lptÈL~X6U.d.~'.~'rqi~s:;';q.v(iit,~lé'_fa,tte ,.,:se:,5on~;,ç:o:ritent~~,\,pùi:':é~ht .et simple-
.l·~~:_~:'t:··>:J';·~--:·:··"':'./"~.~::: ;h .. , ,':':;',:_:~,,".:~., ";<;"! ~: .• :-;~~'-'~"'.'; :.. • ":. ~"~r":'::_; ,J".' ~':~":,;"".'~<"-'J\:"S .,' -:,::.J";y'i;',:I~..~..:-... ,.:, ~'\'.:~; ::~.',: . '

pie'ntde' vendre' lés di ts droits à d'autres armements et 4.:~r.èc:.~[s_ser;,;les èOTIl-
'ftIi 9:sions y r'èla tive s , 'Il est évident qu'un tel comporte:mentne prend en cozrpt

.t ". ~L.1e::s? t:iintérêts',jde lai collei:t;iVité .natronale , ni mêmeceux du secteur mar-Iti me
"::- '-:. -::,~:.nati'on~,l:i; dotr.niile:dans -lècl1:lE!l!, .l.e Be:nég.o.l.:,·mat~ré..,sesj.rtouu? ,'no.t~rels, s ouf,

'-::> fre;d'un:re~a~d i:nad~issi!bl€$'ur :s~:s ,partena;ire;s~a:f:ttiC_él:in~;;.dù.rfait essentiel-
. :;:;,le'ment' dEF la:'disPèiJsion ':dés meyens.rdans 'le,-secteur ;,:Çl,U~mo.mènt-Où, dans le

",e,-- '~onde, enitér , on'ass:,is_~ à';une ..tendn.nceprofonde, et; durable ~élu',ir~groupeJnent.
~1;.~ ! J '-.' _.,,- "< '~'. :.~i.

( ' . ..-:': .
• r • !

', -. <,
", , .Quemt ~.la ÇOSENAM,ila été ruppélé que ses

, J,(~~,~x,. der~i~,r;$,~~~'tcü~~_s';?~~,é~é,_l~~gE;ci~~t,:~é~éfi~iaire~e't 'ci~~:~our 1985,
iJ e'1'~att~J;ldu;,U::t~1>.~l1éfi~~'·'~etd~cquel,~~~_2po:'6ô9f,o()OçPE,u,X;èEitr: MILLIONS
~ .170.1; .f~~~~s.L ',Et~t? .rap~iq~-1,e ,est ;Pl~'prüÙ~,{re'de ,cet!i: '76~pagnie à
h~~teur d~'72 %;~oÙ di;ect~ment, S~it'pD.~.fe·_,~i~Lsde' s~s' dé~'~~rements e

. ; . ,';:' '" .-' '.:. ,', .,!

;:-:~. "" . . "'J . 'i E~iI1!, Mons ieur' le Mtni str e d.e L'Equi peme nt indi-
quer'a , .ena;'épo:n.se à une que sti on de vo s cornmts satr-e s , que le t1,~aficgénéral

.d~~dr:;1~~~d~8.es:~~IÛ~~~J~~èp~~t~.~,ur'q~ei~~~?Oo.OÔO_ivrr"rep~~sentnnt une .
y~ïe~r ~l;1?al,ç-cl;~n..~viroI;l~:,~lli'trd~-, FèFA, d.ont ;3 I:1i11i;;rçlsgé~és,_par le

"'" .. ', '-." •.... ".. ' - .•..• -~-~'. '. ~ '.. : ~ ...• - .. ':~ ...,; ..' ..

pavillon ,Il:U,tionalen gra1J:çl~,pp.~tieL~elon l~ sys tèrnc .de l,n<:ommission, COIT.tL:Je
• • :' • • , ',. • '.. ..1 ~ • ~ • • ," .:..' • _ • "'. •• : '.' • ._

..tndtqué ,ci , des S1!.S Q ,.~., : .' , .. ,~.. . , '

.• ;-

:-..,. ;::',;' -. ' i

Sous ce chapitre 1 certains de vos cornmi.sse ir'e s
.Cè'1ontlittéraleIrent 'assiégé- .Monsreur- lé.M'i'ni~tre:d~.questions portant sur une.__ . ', .. - .. , _ . __ ..•_. ._ J....... ..".....•....'.- ~_~_. __~ " _.__" ._ '._." •__ __ ."_~_'_ .

di$:<:C?'!lti~~~!é;.i:po.ss!:~~e:;;~:~~~e}~_:régi~_:.~~~~~~;~:'ifl?~5)~tationdispersée des droits)
et le régime futur (armement ~JJ.!:~Y_~.'~?:~~;~;:y~.'~~Jfre où il n'est pas fait
cxpl.icfte ment G2ntion. de le. créc.:.tion de L'o.r'me ment unique dans le corps du

, pr-ojet ,~t6kles~,~ràiq-li~~ actuelles dont sus pendues ~ Comme conséquence
r- " .:- •..•. .;-" .". ,'r '), -c ~,' : - " .. . .: "":" ~.. ~: ,'~ ',- •.•.. .' . ~ ":' ':'. " ;', • i.-"..

de 'ce qui pr'é2èdè vos C'dnurUss'J.i:!:'e.s' ont debiindé nu'-MiIiistréde'l"EquipeLlCnt
de leur ihdiquel;/ï brgan{;;6equi géréi~(i:lêl';Hr:oîis 'dè'trafic du:2nnt la pérncde

intérimaire qu'ils ont cru déceler (>

.'.. /..'.'



:~ ","

....•. . . ... .'"l: .~
"<;' • ",::'.;'.' ..••..-•.•••

. .'. D'autl~e.s encore- 'soutiennent q~-'il'Ïi'y a pas lieu de
"':.'~.' ~!': "\!f._·.:·<'..::-~.;.""',,,:". ..~.! "-:':' •.~>::.~~(:; ". :'.-·t. . ",::~ .<.:;~.'~-.::.~.~'-'~. .-. - __.: ".'" . ..

par-Ier dé vtdè jur'idtque , A Ieur' avts ~ Ie présent Rrojet de),oi. rét-û:plit une
".:(. ':~-_.:";." .'.:~'.;.:{:'·':'·~,..~.r1:~..;.·..~~:-·~·~.~ .~.: ",~., ;.''-:\.';'-- ; '.:; :;.--., ..~~':~,,,~.:-~:.,\·,··\,~:..·.t~~·<:.'~·''';~···r... ·

situation saine dans 'la gestion des drotts de trafic nattonaux et, tient compte

..r; .;'.,:....,' J~;:.!~~t'.~~,~,fO~~~f~l ~~+~..~;~~_p~,:~i.~~yT:~.,4ht~'r~,;~re;~:;()~~:é%1;~~é'~,\HJf/~:~;<#pnc.pas
possible de s'entêter sur .le mêrne voie", Ils ,$outiennE?ntertfin, Çlu'il n'est pas

. '-:'~,j .,:.''' ::,·) -. ~c, .,:~, .... :: ..' . _ ·1(·· •• ".,<--- .;\. '.- _:- ',.'. :':- . '" '::'_. ,,;,' ~... ,-,. :':'-:;,~' \.~ :, •.•.. <: ,.,_'::'): '::~" <t "' -.

convenable que' l'Etat soit poursuivi et condamné devant les trihp.naux. par ("PlV
.!....~..' •.. ~~·i::·.,.t::.:.,).:'.\: -v .~ , .' .•~'~,.' .Ô ' '> ".~ ~.:._.:' =.' , .. ~',"'" :' , \) ". ~'\ .. ,.: -;( .. :. .. }.:',

là même qui sont ses "conces s ionnatr-e s "~ et qui, pour-tant, ne lut, reversent
aucune indemnité au titre de l'exploitation d2sdroitsqu'ill~J~'a~(mfiés •

Dans 54 réponse, Monateu r le Ministre de L'Equr-
- .. , -' .;' " .,". ,,"

pement apportera à vos commissél:i.reb·leséléIhents de clarification né ces szri.,

'.,>,; -,;.ire;s:à Ip:,;b9!3-n,e';inteJhg~nce.du. projet d~ loi 0

,-
.'~-- :..,- ~..." .

..•.. .. '

. ': .-:" ~ .•. ' {.:
" . :.i .'.. ":-; ;.,:

, , Tout d'o.bm:è, il affi:~~~ra1 o.y,ycf~J:ç~,~9.ue le
,]. "\Tid~"juridiq~e" redouté par .,c~Ttains de vos ~onllIlis'5ai~~s' lle"~~~~titue pas

;,;'-:...~:~ ., ~ '.,:, ~'.""\.:~':,.r. .,." ;.< :,... :: _ .: .::; '::. _.. i·· ~. . .:':.•.:~~ ,;.f··:\ .-':~"'\' :..' .,<;

une réalité. En effe t , ~1a été décidé, lors du Conseil interministériel d'avril
'.', :"~-',:'-'~'.' -i~·i :,: r ~\ -: ' ' ' .::",.. , '.". .',' .:.: "'."" ''::''.~,,'rt -', .,.,~.:.-" J..;':.

~ï985"è:èm.sàcré aux transports mar-xttme s ,de créer un. ar:~'ment unique, fort
et crédible par fusion de~ .ar-meraerrts Dén2galais au s~i~: ~.'i~~~ sC)d~é~éd'accueil

·cp~stit:t!~e. parla.C,OSEN4M". Cela signifie en tez-mes clairs que la COSENf\.lV~j
.aocié té i :J;'éq~pta<::l~'ipour suit ou étend sesncrtvtté ade tcanspoz-t me.ntttme dans

. ,~sr.?-1fg~s; A;tJ9-ntique,et Méditer.t'o..née!l. en définiti:ve~ ç:o:n).;r.:û:9,UU"è'si;mpleaug-
mentation de cepitel , se pour-suiver.texx S011; setri et élU niv.~u,4~S;':;S'ociétés
apporteuses de numéraires ou d'éléments d'actif,.. Une opér-atton de r'es tr uctu-
r-atron'du 'ca:pital' ; bien 'au contr-atr-e ; l 'opér-ati.on de restructuration doit lui
appor-ter- des moyéns supplé mentatt-e s , pour mieux pours11.î~n~·è.S61{action •.

, .....

., -. ..: "r :.:" ' ;. , . '.' ',
, ,.' . .Ensurte, Monsieur le.Mtnistre·'fenÇ!: .note'r que si

•. = ~ ,;

le.s:d~9its de trafic. ..appcr-ttenneru trnpl.icttemant à :l.'Etêlt , ;il~téitt importacJ.-::-=Ill"'
I?~!:.vote-Ié gts la ttve , il affi.r-me."urbi et orbt " scn.dr-otr ::de pr.oprfé té en, la

matière, ce qui du reste est confor-me aux r-ecommandations de la CNUCED ~



tenu
~',.~', •. -~.' •. ~ . 4 ,.

le, s\$ct~ur "1,
"-t

'.-,"

.. ';.~~ira'~oiiac~orJy.~é~id~~:~;t;'dMo;t;i~~i~1~~:ft~~}~;~fj~~":n~:ur-
" poss:i'blé", dans 'le; cadre du 'pJ,':éG~nt prôj'~tde 'lq( 'de'~ënt~~{.~,â'-~Mles détails'

.'"," .( :-3,' '~~_ " ': . .: :.'~,-~ . J.:, '. . ".... ,!.,;,-., ...;:" <;"."'_",; :j-/>;~ ~\'·;~'~'•.:~.:.t.:"::·;·r;'';î:,);y~r "';.':.'~""'<
des' modalités de la conce as icn , de dt scuter- de 10,forme ,que'd.evra rev~tirlô
nouvelle soci~té ,des. diitéi~ente8 é'tapes de''la fu;I~~'~~Cetc:-;\~'~résent projet

d~:''i~'i'n~'Yi?e, en e'ffet, q~,ëlt1?~~opr~:ét~d~s -d~~'it~,d~":~~~af~~::,~'~J~urexploi.
tatton e

," -", .~.., .'

Sur- ,le -mo:le-' G.~.:.~B.esti<!.nfuture de 1'~::nement et la J2.':lr!!:-.
cipation de l'Etat

Vos corn mi.ssrrir'es on:f\rdu1{f;'sà~otrsi I''Ar'mement

Unique projeté se contenterait simplement de vendre des droits de trafic et
d'encaisser les commissions correspondantes ou, si la."nouveIle cornpagnte se
, cornpor-ter-att comma un armement véritable 1 c 'e~\n-~:-dirè' 'd~~pos'~~~de ses

, "'", ' ..•.:

propres moyens navals pour enl.ever- la part de trafic qui lui reyiept, dans le
~..j . ~'.

, cadre du Code de Conduite,

. Dinufré part? vos commissaireson:têstfmé que
dans la période ac tue Ile , caractérisée paf la célè-1:'œè formule' "motns d'Etat
mélis mieux d'Etat" ,l'Etat devait déf5ilir très pr'é cf.s'érnerrt les limites de son

engagement dans ce projet"

Monsieur le Ministre ele, l'Equipement rassurera
',vos commissaires sur ce s deux points en déclarant,. d'une part, que d ans le

cadre de la politique dexplottatron qui sera définie par les or-garie s dirigennt.s
de l'arme:rneilt,il sera bien évidemment question d'acquisition de moyens navo.i oS

pour 'enlever "effec tive ment et par nous c mêmes-, notrepa;t dé treftc', Cepen-

dant, cette décision ne relève pas de' la (:o~pétence' directe d~:'i 'Etat bien que



~,
"

ne sera. pas major-ttat re

cours; par contre, se~ ,mi~Ux.pvé$€p"és dans le"
cadre de la..nouyelle formule }>[tf l,e9~l.l.i~cl'une convention génér~leassorti~
d'un cahier des charges pour l'explCliÙiti.Rn;d.~~·droits de trafiç .nattonaux ,

A la sutte .de ces discussions riches et ânimées,
,- . ,.,:"",.,.,;'" ",- .. ,.. '

vo~' coffiIIliSSi:lirèsont é niis le vÇJ€U qu'à l 'ave,nir, le gouvernement présente
"les c6riclus ions dès Conseils mter-minfàtér'te'la qui sont' à, l'origine des projets
dè Ioi déposés sûr le bureau de l'As~e6bl~~'nationale,': çe'qui en facilite la

>.:'0;;

discussion .•

:::t,

',' ". - --;1.::

Mbnsièur le Pré stdent ,
'Mcachcr-s Collègues,

Te1:7~cs t l'économie, du projet de loi 15/86 et les
di.scus stons qu'il C;l suscitées au niveallde votre tnter-cominîss ton des T. p •.~
des Lois .et des Ftncnçe s D Il a été adopté à Ihmo.nimité par voa commtssntr-es

•qui VOUS dernanderrt el 'en Îélire autant, s'il n 'appelleaùcuné ob~€rvo.tion parti.
culière. de votre par-t ,

Je vou s rem er-ete •

• :--,,_. Jo."



" ~,~:,.. '.
'. )", -:~" ",:Que!S"wny, c;e\1xCi:u.l yoq01raient Interven iœ, [,

,Personne.
", :lCiM&ilsièTI'i,rIe 'Mmlstre, K)US avez la 'parole.

l ' .'. '; i ':::''~'~"
, ' "~o.

.• ~;"', ,'~

.: ,,1.; •.:_~
. ~.~,

""..1 •

:..~'.. ).."

, .~. :"~".". "~~:(.. ' : ,;' ...

;, .: ~ '.: (" "=, ..:', Jà \:~.jus':tenierbie;'Môns-iètlrl-eP:t{sident.'
, ',MJil:sieur"lE(rpf'ésident~' ',' ',',

l\lesdames~.Hessieurs les Députés ~
;,; ;" ,', ,', r ", Mons'le~r;lepiésideni, Je voudrais, remercier le Rapporteur qui

~ ; " ;: ' .~ . . ~ . 1 . ,'. , ".". . ':' .•,..,.. . ..

a été très 'fi(lèle. "Son raroor t cont ierrt l' esse~tlel, c1esdi.scuss ions qui ont

""eu 1{eu ç~)_n.ter~?~~,~'si?n:~~sr queTes r~1~onses'que';'n~~~~~~,~nstenté d'y
àppor tèr , " ," , ' , " ,

, ,

Le prejet de loi qui est soumi.s,est extrêmement important puis-
~ Oj~ • '

qu'il pœrmettra au 0'ouvemement 8t à l'Etat séné;:ralais d'orienter leurs effol
(.. . '. :................ '-

J

vers un secteur de dêveloppement économique et social considérable et de rat-
traper le retard qui.y a ~tç constaté. Ce texte contribuera également à clari

;;,tier Le 8oc1e ;d;exportation'des, droits deit.raf ia fnar-i t ime ~e-l'Etat en aff i r-
.mant non/seulement, un pouvoir , f:'.c'1,i,s skr\f::nté].<:.Té tme.-facul.té quant à la manière

;.,,,;.de"les:.exr:Œq)i.t~r.En'fin9)ilconsacte\ dans les- faits; les enpac;ements Inter-
nationaux pr is par le Gouvernement du SéJ10.1,al déJ1lS1e,:cadre,de 'la CNUCEDen
rendant factible et crédible l'e:x:r1oit3.tion de ses droits dans une structure
que nous juceons, plus rerfonna::ttelet nlus soucieuse des Intérêts de l'Etat
séné,c::alnis0

Monsieur le Président, je vous remercie.

~!DNSIEUP L2 PRESIDFNT

Je vous remerere Lonsi2ur le \~L'l.j.strc.

La discuss ion q:6nérale ost clcse '.
Nous passons ?llêxamen (·05 ëTtic2,{:;S,l,: t.oxtc (~C la lei.
i,lonsieur le RaDTlorteur, VOUS'lVCZ 1<::~:arolc,

./ ·



M)NSlEUR LE PRESIDÈNT

l",) \.':' ','

"I~: I).'y 8:pa~d':Qb~erva!~DQ,s:.sur.,:l"art.ic le I?_J0~l1!i,~p,?
La parol.e ySt.~lnotre collègue MBayeJ~cques"DIOP.

MONSIEUR MBAYE JACQUES DIOP

Je vous remercie Monsieur le Président.
~vfonsieur:te Présddent., .:.','

. . . ..... ,':,.",

Monsieur Le- Minist.re .
.'. '. .-" .'

'; ~1es.chyrsCoUèp:uEis,:'i")'"
",' ;Mol1sie\lr.-l!1iPré;si0-ent,je;.vDuqrais"avec vot+e permission,

apporter macontrib\ltiQnqu,débat;·rénéraL

MONSIEUR LE PRESIDENT

Moncher,collèp:ue, la discussion générale est close.
; j, ;~i.

: rvONSIEUR,MBAYE JACQUES. PIOP, . ,.

hbrlsieur le Président, j'en appelle à votre compréhensionet
D celle du Parlement pour que vous m'autor~s:i~~"à dirE~que!::l.~smots SUT

le rapport et sur l'article premier, car il sia,c;it là d'tm texte dont l'imlX)Y'-
tance écpappe,peut"7être {aUX profanes en' la matière.

Mons.ieurLc.Hirri.st.re , ce projet de,loj., vient 3 son heure; nous
sommesb,if?nd'accord pour le voter, mais il y aun, problème qui est lié . .-c

.". f .;.

M)NSIEUR LE PRESIDENT

Moncher collègue, je veus retire la parole parce aue vous
n' intervenez pas sur l'article.

Ceci étant dit je mets aux voix l'article premier.



~ , <:.;''' ,;, :,J'

iQtlèl:S

Quel s sont ceux qui sont contre son adopt ion '?
.,""-' .. 'l'" ':., l • ..t ' <l " 1.'.

,,'6tiéls'sènt G'~bX<iJui" s'âbsf±èrnîènf '1 '...,.....-i"•.,.
.,. .. t.• ' • .

'L 'Assemblée 'a adonte.'·~ -.»; .," .
;'; •.• "'" _. " ' 1..

',1

r.DNSIEURABDOURAHIMAGNE
.•. ,.,.,': ~ ~,;.~>..: ~

ARTJ:GLE2. ":":,Ces droi.ts-sont constitués' par les parts de trafic Qui sont
conférées. au''''Sénêr.al -pour+Le trànsport; par meT des cargaisons objet de' son

commerce extérieur.
".1":.'··',

. ,.

. ... ;, .,.

YDNSIEURLE PRESIDENT

Il n'y a pas d' obsèrvat icns surT" ar't ic Ie 2. ?
Je mets aux voix l' artiele 2. ... ',

Que1ssont 'ceux qui 'sont pour 'sori' adoption?
Quels sont ceuX qui sontcontre,son'acloption ?
Quels sont ceux quis iabst ierment ?
L'Assemblée a adopté.

MONSIEURABDOURAHIMAGNE

ARTICLE3. - Les droits de trafic maritime international du Sénéga I sont
;:-.;~.i_.' .-~;.

exploités par un armement national unique qui'en est' le concessionnaire
exclusif.

;' ,:

MONSIEURLE·PRESIDENT.
:~'.'

l . ·';i ... ,'

Il nt y a nas'd'observations sUt ·1'articiê'3.?
Je mets aux voix l'article 3.

-Ôs- .;' Quels sont, ceux qui sont Dour son: adoption ?
Quels sont ceux ((uisont tcdritre son adoptibn ?

Quels sont ceux qui s'abstiennent?
..,." .

L' Assembl.ée a adopté. .::;, .. '

/
·1 •



COmTe!} ~,{.)rr;"général e

c .,.:>.

_ ...:.:.'"'.~'~:~~~-'(~Z~~~-~:~_"~/' . ,_' _
et moâàlités -de 'la ccncess ion-séront .déf in iès

.•.•~ '. '~-~-:---,,~.O:;--;;:-.~'...;-,.:~".••--~. -,...;:.. ,.,'-- ...•• ,,- -< --.---'-- _.:<-~,.... •• :

ciS~Q!~i~<ciiull,cahier des. c~arfes. .
':' .~-"-~'

:i_~

IvONSIEUP, LE ~:T,I,ESIDpNT

j,", .

, ''", •.• -: \or' ',",:.

Il il'y.apas c1'obsérvatfollS sur:1'article 4 ?

.Ô» Je net s-aux vofx. l'article '4.
'. .." .0' •...•••.... __ ' •

~èls s'Ont"ceu,"'Cc!tù' sôtit~jîJgUT s6h·i,!idopt~ort?

Ql:ièls sont tefuc itl~ison~ GOl~fre~on' iido~t~~n.?.
(iLîels 'SOIlt ceQ"l(' sui s'âb~tlBnrient ?
L'Assembh5è' .a: adopté,

.\ ... (

. . ".'~'.j .. ". NONSIEURABDOUf(c\HIM '.AGNE .

ARTICLE 5.- Tous actes ou conventions intervenus arrtér ieuremerrt n la date
d'entrée en virueur de la présente loi pour J"attrihl,ltiop' '4Q' droits de

- •• M ••~

trafic maritime international réservés D,U Sé:nér:a1 sont déclarés nuls et de
nul effet··à compter de ladite dat.ej vsansvrue les attributaires puissent
prétendre à une quelconque indemnité pour ouef.que cause que ce soit.

MONSIEUR LE PRESIDENT

)1,. n'y a pas d'cbscrvatic;ps sur l'article 5 ?

Je mets aux voix l'article S.
. . ,,~ ; .. "

". r-,

Qu~lss'ont ceux oui sont pour son adoption ?
Que'ls sont ceux qua sont, contre son adopt ion ?

:',:.: .

. ~e15 sont, ceux. qui s'abstiennent ?

1..'Assemblée a, adopté, .

~.: .
. 1,',..,.- ,

Je mets é~UXvoj..x ~'ensemble, du texte.
. '" J.

Quels sont ceux qui sont pour son adoption ?
Quels sont ceux r)Ul sont contre son adoption ?

Quels sont ceux qui s'abstiennent?
LIAssemblée a adopt.é ,

1Y!onsieLŒ le ~'E:".istre, nous V()US remercions.



LOI ; N~'. ~_17/8p

:', r

. " .~ .-,

1/ qrd:r;~du joui:: apieilel 1examendu Projet de loi n? 17/86 pozrtant;
. • <' ~ : • " ~. • '. ',., '. r 1" • •

fdxat.Londes: taxes relativc~s ·0-··103. prcspectdonç-Ia recherche et IVQX91oitation des
j- ~... ,: .. . . : . ..' . '. . . ". ", . -

mines et carrières,au,cortq:ôle des bi.joux el} or; des appareils à vapeur et à
. ~ ~ , . . . . ..

pression de gaz et, des ôtablisse.re'1ts classés o·

. '
La paro.le est à Nadarne Î'i:lrie~HélèneGdTT.Ï.lBER'l'l R~PfXJrteurde

IVIntercOitmission constituée par les Cormùssions du Plëill; :~les FL!iIDceset des

~fai:r-Efs_?conorni<Jpe?iet des 'I'ravaux puol.Lcs,
. . " ~, .

• :.1 r-JZ'Dfu..L~>nRTI;-{.ŒiENE GUILLilBERli
. }.;'r

: : :.~ , ~.t·

i'.. \i··

::','1>; '.!'
;' r-.

;'t~nsieur 18 présic'lent:
r1essieurs Les Mil!.istres r

., .

Meschers Collè<j'Ues;

',' .
. .: .

L'lnterccm:riissio:n constituée Far Les Ccmnissions du Plan, des Affaires

économiques.et' des 'J~raw}tL'{publics slest réunie le \R..ndredi21 M:rrs 1986 à
16 heures , .sous la présidence de I\~nsieur Djibril sam et en présence de l>bnsieur
Serigne IJCù'illnc DIOPrlVliiiistre· du Déve.lopperœrrt :industriel et de l' Art.Lsanat., à l'effe

d'examiner le projet de loi n° 17/86 portant fiXation des taxes relatives ~ la
prospect.Ion, la recnerche etl'exploitati()n des mines et carrières, contrôle des

i ...

bi joux en or r des appareils ,.à' vapeur et à pression de gaz et des étahlissenents

classés.

ooo/~.o



.,~Dil:<3ct.iori~dés.Mfues::et dé~Îà~:GOOlogie,-.dans lecadrè~' ses acti
• ..-'.~ r. • . '" _ • , • ...•• '"

. ," . ·tdt6s);::délivre lèS· autor~'!:!ions, .~. pros~tion g~iogf~, ·+es..perfuts dezecherc
;.';,f; :.., ~ -- ~. ... . -.'1. .: ,,;_.~ .;- _ l':.;.~.;_ • _' • , --:~ • -',.. "'" ,

.i : iret.~\1v;~ib~tatioo· 8es .rtlii;1ès:et:cart'i~reS',:as~urelE!: contrôle .du~.titie.iàes bij9UX'
,.;-.• ·····~iiS~;~;·;lfi~~~~le·t~nrt±qye dès. aPPareiîs-\~':·'T<ilPèw:-.·~t:'à;pressifu,~d~;;gaz, le 'corit

des EtablisSerœnts clâSsé5'~~,._ .:' L:; " .. '". T ';";.,'-

. .:: ...j~'tes.'autOrisAtions :engèridrertt la::'per~ep.t:i.:Ptide taXes fixéès jùsqu D,],

présent parrun ensert\ble;d~:rt~sréglerœnta±:;"es~rarbntant·à ,1950,et··,·1962o
Au,6Jrl'changerrent'n'est. intervenu depuis cette Période. .

"' .
" .- :,., :.-:. '! .• -i.

ta nécessité de remplacer ces nombreUxtextes faisant force de loi
..-:',p:tr~une loi unique s'est ilrpJsée. . . .. . ;'-

-., "-.

Un relèvezœnt des taux fixés il y a une trentaine d,7-annéesest

opéré et cela pour deux raisons

- La première s v·appuiesurle.fa~t .que 1;acte administratif ou L)

contrôle technique aunooût et que la taxe afférente à IVacte ou au contrôle
;doit.. zni .mtntmœn couvrir ce' coût technique" .'-,

; '. ,-. -~. 't -, -,.",,; .. - ~...• '-. . '.".

l,. ".;-.' .

- La seconde raison découle de la création dun cœrpto spécf.aï.

durr;~f3o.:r.<1~n~,:'!f()rgs d.~.~~19~i;·.Géo~CJ(Ji,~e~t 'Minier" {loi n" 82/08
, dg, ~O ~y..p1,J9,82,)?or:t;3ptlqiges ~ipaPces pour 1.?appée.1Q82/19,a.~.L ~l~té au

. ", " . ,: .~. ,.' . . -: . . ,. '. '. . .- . , . ',." , . ;{. '....

plan interne principalerœnt par les di tes taxes.

" Le progr~~; à rroyen t~. citie~i-est "'~iXé'le Gouvernementdans

J~.~ du Pla.n de ~v~lop~t. GéQ;Logique.et; ~er, se chiffre à 6 milliards
- ', ••.,."..•. ".' .:, "",' ',.-' •..••• (. "'ô' :.,: _, ..•. _ •••• . " ....• . • ':", ," ,- ," •

de. francs ÇE'~•.:~, In?it,i,é de ce ~ntant; S:erc:'lfipancé .(sur1:t:esso\ll:'ç~s:,.Efd:~rieuresf
l'autre roi tié par les taxes précitées. ,,_., .'

. ;' : :

", ,Hi-. .) ..',.' .:.:...•

".0./0.0



..,i~;~~t~iii!'S~J:1~~~=S:;S
,:.',:i~,:~hi~F}?~i,aff~ès:~u,,*-~ur,..c.G?~iqé.rê~; ou enc~r~1. q7!J,!~~'3çi4$Ilcede, .Ia taxe

sur le prix de revient, au public, du produit;fini.:J'~;,·' . ,..i.

'.'.' ,. :,:':":;: ,~. J\i.ru?~,-;, l@(r~~général det-la:'~,"~1Çl valorem, est maintenant
',rir:::x:lulqble,dans une fourchette. ~de,1 à 5%e. selon +e~~.Iij9.tièresmih~rÇtles0

~ . . . . . . _~ .~'" . . ".". -. '" - . .'. . -.1 .: .. .....• . .\ '

'." - .:":.
. ;".' . -r-, ';. ~ j. . .

:.,'

De II"êne, la taxe sur les établisserœnts classés a été uniformisée.

Par ailleurs, des taxes conne celles.per%l~p ~ ,leIX?~nnage des
bijo\.:iX sont forterrent relevées en coefficient ainsi que toutes les taxes du
réqiIœ minier 4 , ,' -Ô:

.~ , -.' ~.' ..'" .

Après 1"exposé des rrotifs, vos Ccmnissaires ont posé des questions i

"., ,.,;~uxgu~J).es~nsieur le Miriistre, a réPJndu;"

;. ,:'/

- Création de la;taxe surIe concél.9sage,:~.::,~,étu<:1esera faite
ultérieurerœnt, en vue de favoriser les petits carriers .

. ,'.
.; .

';,J
•- .rnctdence du :œlèveIœl1tdes ~e;:; sur le,5 phosphates

-Les socfétés, cœrœ TaTha"et tes ptïoSphàtesde Thiès j : ne :èônt' -pas :eonceméea,
':,' .:"

- Mines d'or de Sabodola la recherche du financem:mt est en cours.
'~...- '. ~....

"~; '. ",satisfaits'de tOutes les eXDlicàtioiis'r$eS', 'vmf:tOrirnissaires, 2<

i • Punanirnité:pont: adopté lé projet>de loi rio 17/86f 'et vous :~t' di en faire
autant.. 'C', '," "C,', '::_.!, ""'"''

Je vous rem:::rciede votre attention.



ToYJ.. discussion d<?-nérale,est, QUVl'!rté,sur lés conclUs~o:nsde
~iVfu~0:tcOt[!rJ~kidn~~~'-' " ,',/:, . "~';"':"

. " .':.,~. .1-,_ ....... ' . :.J...;'" .. ~', ;.:':

.r.', .

,,".;'" "
" .' :-. j;::,' ...~.~.:

. ,) ...• .':- .; . .:i' .7_';:.):'- .

tbnsi<;:!urle.Ministre 1 rron intç~erltion va porter sur la perception
des:' ré~SoU:f.dès'ëÎicaisseesau titrE/ dEr 1 U 6xploÜ:;.~tion''des carrières 0 Il Y a

;:quelquês~,'\i,n.o1éés;' on' avâit:~âémandé au gô~inefr.enf 'de:terifrdd;~~ d~'la
,t'J','""., sÜ:iliitiO$:'firian~ièrè'd~s'\jbmtl1Ulliiu~é~;~,:iièi~:",Si11~n".,~~,·~~'~~~a~~de

,'>- '~'bârrière7sont impl;nltéeè.;"~te OOrait-il 'Pas rxSssibîe de p:d~vofr, 'unê certzdne-
..•... ,

'~~~
: f -:"'.

Je vous remercia.
. ~';'.

MJNSIEUR, LE PHF,SIDENI' ~

Je vous rerœrcie non cher Collègue.

M::msieurle JYiÜ1istre,vous avez la parole.
'v" ,-,. ,'-

eo./oo)o



.;-:~.~' ", c~':"~': :~;~~~_",;;" ,
DévI31'i;)ppaœntL"1dus-qi?t,~'e,t\";,qe-l\'Arti:s;mt:;~

" ~ç-;'-
,~ ", .', ..•.,..-"'.-

Jè, ,'VOUS 'rem:-:~d,G'f~hsic;ur ,1<?Présii:1~t;..
'.. \

. ., ."
-' .•••.# •.•.. ;. , I\bnsièÙt:,, ÎEl,Pr6siddrrt,

",t, ",",,' "_" .Ôr; .~, ,_ ' ;

ùdriorab18~o(~putés,
',;

o,l\Jbrtgïëûr-ié- -Pré~idént 1 pe:r1rettéZ":l"t'r5:t:dere.rœrcier Mad3lœ

~~rü:~-H(ÙèheGUIr,:.tliB~'tx)ur S~tl rapp8rt, Jè, vb~drais sllrplement préciser que le

texte que vous allez voter et que vos Com:nissnire~ont étudié avecbeaucoup
d"L'1térêtf fait suite à la décision prise par' iê"Ch(èicte'{ v:ètat::'ès"1:Cônseil

•• " " _: ::,: l

iL"1terministériol, sur la rocreF.cr~ ~ière p à savpir l'actualisation des taxes
minières qui datent de l'époque coloniale. Je croisql.l~- c'était nécessaire.

, .!;',

" " ?,I agiss2tÇ1tde_laquest:i.6~ posée p'<';,f-. ;l 9HOP9rableJ)épu:té
lt~ Bj;cbrreDIOUF" jeya,i _qéjà rép:>ncfuen ~tquqiJ",s'âgisSpitde taxes

,~afi~·~J.es-et quV iin:'~~enait ~s au MinrStre.qu,déVelo~n~,:industriel
",':'ét de IJArti~~t d1aTl.créêr '~.our:ies-co~utéstG;~l~s. ,J'a~ài.$--d~nCsuggéré

" aux ,représent<:-mts'die la Natio~ dCEi;a.dresser à ~~' collè~s des' Finances et de
i~Décentralis~ti~n pour qu u"éyentudllerœnt,ce~' taxes put~Sentprotiter aux

... , . ", , ". '"',,,;' .. , .. :,'. ' ..... , ",' ,'. .. -,--"

ccmrmnk~utésrurales des lexYllités où les carrières sont installées.

Je vous rerœrcte MJnsieur le-"~ésident.

M:NSIEUR LE PRESIDENI' ,:'\ .

.: ~
la discussion générale est close.
NouspassonsY ia8xc.~dèS articles du .texte de la loi.

:'. " .:'" , '';.1 / .' l',

l1:~d:mele Rapportieurr vous avez la parole 0

(,>00,/000



ARI'ICLE 1 .:
,i.- ·:·:~>~~·f;·:'

~ prospectdon, la rE#lerche,l' expJ,.oitation et là,concession des gît

":~s ~s~cés<~~rAi~~,~'~c:~~~~~~',~- ~~~;,:~~;';,.'~?~~t,:i~~~:j~~~,,~:l~~rœ~tion
dèsc1i:ùj:ts ''fix~s, 'de taxes Stiperficiaires et de taxes ad valorem dont l'assiette

; - . .

et le taUx sont fixés en ANNE Xf3! II.

lvDNSIEUR:r:E PRESIDENT :
"";.,

Il n' y a pas dlobservations ~rir1 j~~le p;;'emi~ ?
Je. nEts àiix VôiX'~1; :-rrticl:e ~~~er .','" '
, '-'. i':, . ,.' _.' . . '",

Quels sont ceux 'grii sont pour son adoption ?

Olels sont ceùX~·' ~nt Contre son adopt:~~ ?

Quels sont ceUxqui Si abst.iennent? .. ...". .

L'Assemblée a adopté.
. '". ~.. .:'; ".:

. 'LI " •..•. , ":~ " "y .

~ADAME MARIE-HELENE GUTI...LABERI'

La prospect.Ion, Ia recherche, l'exploitationet;le ramassage des subs-
tzmces minérales et matérfaux de constructions; classés en régime des carr~ères ,
donnent lieu à la perception de droits fixes, de taxes Sl;lperficiaires:"et"de .tiaxes

; .' . . ..:. - _. .' ~, "

d' extraction dont Ii assiette et le taux sont fixés en ANNEXE II .

-". : •...

MONSIEUR LE PRESIDENT
:.:.

.; ..
'" :','

.' "

',.r ,",,'

,11 ..n'y "g, paad" observatdons "sur. l'aJ::?ticll?.! ~,?, . :.!I.. : ..... ,.~. :_": . :.' :..... ." ..:..\ . '.' :.... '. , ..

Je zœts aux vp.:j,x, Pja,r,t:4çle.,i "
'. .! •. ' ;, ••.,... .' :" , •... '. ~.' • 1 :.

Quels sont ceux qui sontpQur.:..sonaàg~ion? .
Quels sont ceux qui sont contre son adoption ?
Quels sont ceux qui s' abstiennent~:? -:i ' ._ ,

L'~$semblée a adopté.

< : .-:', ' : ~; <;

000/000



,...,.
c- '~'.~'... , '~

r1JNSIEUR LE PRESIDENT ~

.",., ...

~..; , ,

Il n' y a pas dt observations sur l g article" )'?"

Je nets aux voix l'article 3.•
" , . . ' '- - . ,., ~
Qlièls ~o~tceux qm sont, pour son a~io.n :ç
QJels sont ~ë~ ~i"~'~~nt:"c.o~~e···:SC;n.acbp~i~~ ?

, .". '\ " ••• " ,. "J' .' ' •

Quels sont ceux glu s'abstlEhl1ent ?
':L~~~lé~' ~ a&;~é~' :". .

J v, ,"..'. ~ . ': .

MADAr-1E r·1ARIE-HELENE GLi'ILLABERI'

ARI'ICLE 4 -

Le contrôle des appareils à vapeur
à la perception de droits fixes et de taxes dont

": . fixés en ANNExE IV." ..':.,':'.....

et à pression de gaz donne lieu
l'assiette et le tàüX Sont

..•.. ':

'-'-.,
',',

•. ';.' L.

·f.:· .:MJNSThL1Rd'.:..E.::PRESIDEN'l"·:: ' , '~': ) ',f'

...... ": ..::, .. ; .

Il n'y a p~s daobservations sur laarticle 4 ?
, ~'.~.~:;,.,

Je rcets aux voix l'article 4.

Ç\lels sont ceux qui sont pour son adoption ?

/).lels sbht ceux qui sOnt:' Contre "son adopÙort'?
Quels sont ceux qui -s1abstiennent ../i. r'';' ,

Lv:Ag·setnbléèci adopté ~ . '.." .. ".i :-'~i,
.:' .. '/ ' ;,: t ' ~;.~. .

WJJAr<1E MARIE-HELENE GUII..J:J.1BER'l'··: ..'~:' : ...

o:oo/OO()



• l..-'.;

".". -)

Il nqy a pas d~0bserva:tions sur,l'~icle 5 ?

Je mets aux voix L'article 50
Qùels sont ceux qui sont fX)~son adopt.Ion ?

Quels sont ceux qui sont contre son adoption ?

'.'Quels,.sont ceux qui Si abstiennent ?
. 1.

_".',.,.I,'I1SS~.l!lbléea ..~dop~é.•

: J..

. t. . ,1l.RTICLE>6 .. -

...; .,_..... . . ll. 1 0 ~ç~pt.ion de.: ;1,a: tax~ ad valoremirnenti9n,n~e;~ID.article 1, les
droits .et; téUŒs prévùsaux.articJ.ces,rJ;éqk1ent$sonti~~dé.s I>a;îes' ~ces

régionaux des mines et de la Géologie.

Le m.":mt:ID~, do ces taxes est versé dans les cai.sses iii~'1ires
de recettes des scrvtcas régioi-k-iuxdesmines et fu la géologie créés par arrêté

ministériel e .
:.. .i.

res t"3X8S'iàd vaIorem prévues à, l'article 1 sont liquidées sur la
base de la valeur ta~3blf}'Ii:iJ!.-·à:ttêtédùrnimstre'chël.rgé des mines ; elles sont
recouvrées selon les m:x:1alitésprévues' ,~,'1'alinéa. précédent.

!es droits et les taxes prévus aux articles précédents doivent
être acquittés dans un délai de quarante CL'1q (15) jours à ccmpter de la date

d1érnission du bulletin de liquidation"

Il 0 f) / 0 () e



. "

.5. ?< .
. f~~' ".~

Quels sont ceux qui. sont p:;ur .son adopt.Ion ?

Quc.:Is sont CCll.X qui sont con+re. son: (:lëL0ption?
.;;. ...;

Quels sont coux qui 5 l abst.tennentz
.Li I\sseInblée' a" adotkéc

~> .-

llRI'ICLE 7
.... :

En cas deretarèl de.!1~:·:ie p:l.ie.~t·des t.axes prévues aux articles

précédents ,7 le rrontant, de ces dernfars sera i&iJoré d ~lm intérêt calculé par
appl.Lcat.Ion du t3.W(dlcscœrpte de la BanqueCeùtrale augm:;mtéde deux points.

. -, -;::'.;

Sa.TlS préjudice déventue.Ll.es sanctions aèfmnistl:::ativesprévues par

.La léqislation Hunière, en cas de défaut de paterœnc et après nuscen demeure,
"t'

il sera. dû des dr6itssuppldrik~.~tc·1ités·d:LT1S QQsçotidiÙQns prévueapar décret.

:'.- . y

-""," MJNSIEUH LE P~ESIDEr:IT ;

.Il ney a pas d '(jbservatîons sur l'article 7 ?
Je rœts auxv::-;i,x'l g article 7. '. ,

. l

Quels sont ceux qui sont, P::;UT sem adopt±a:l. if i. "'.

QuelsS()nt .ceux gui sont contre sen adopt.ion ?

QU~ls·sont·ce~ gui s labstiennelît ?

. l?)ssernbl~. ~ .adopté ~. ..".

.': ...•.

", : r Ô:



r-nISIEUR'r..E PRES:rbËNf

Il n'y il pasdepbserVa:t.;lOI1p,:;~urVatt~cle 8
Je .l'OC!tsaUxvoâx l' àiticle 8'~

~.

,"'-.; ";':_T~ .\;~\~ ~' ,

"Quels sont; ..c~tp<:qui .sont P:)ltr son adoption"?
Quels sont ceux qui sont contre soni.adoption.?"

"Quels sont.ceux.qùi ~iabst:ièrih~t;?'""; .
LIAssemblée a adopté.

':. '\..

Je rœcs aux voix l Q ensemble du WXte 0

" \

Quels sont, ce~ qui Son~w:Bfhon. adOpt::iop ?
>~ ..1.- .' ';

Quels sont ceux qui sont contre son adoption ?~ . ,

Quels sont; ceux. qui SV abstiennènt ?

L'Assemblée a adopté.
,.. "

.;,'

;';.



( TAUX",""")
('::':"";;":}:Dl3SI(mA1(ÔN'iT~:!":!' ,:;·.>.t";: ".< ;., ",;;":,~:,, OBSBRVATIONS )
( : EN F;CFA: )
( - - - --~ ..~- - - - - - - - - - - - - - - -:-- - - - - - - - - - - - - - - ~ - - - - -:.. -'- ~ - - -:- -.":':, -;=:.~.-;- ,- - - ",:,.'"";",-.."":.'7 - --1
(- Autorisation de prospection" : 1.50 oaô ',.:.."::.,:'. :, . .:,,:::::.::;"':.,:,~:' )

i- Délivrance de pennis~dé 'rkhefêhes'ininières,:\i; ;';'35'0'o'd6:' l,. 1"! ~

( ,':, '.' . ' ':'payable en un. )
(- Droit de 1er renouvel.Lemerrt de permi.s vde :: )
( recherches minières . " '. ",··'':'S'OO''()OO ":seul versement à )
( ... , " -," : )
(- Droit de 2e .renouvel.Lement; de permis de, ~;l'établissement de )
( recherches minières ' .. '7SÛ 000 )
( .' .,~' 1'acte )
(- Droit de transfert de pCTIlÛSde recherches )
( minières 750 000 )
( .. '.'. . )
(- Droit de délivrance de pennis d' expl.oi.tat ion; )
( ou de transfert de permi.sId i exptoi.tat ion ": 1 500 000 '." )
( "')
(- Droit de renouvellement du permis d'exploi- )
( tation .; Z' 000 000' )
( ,.)
(- Droit d'institution, nartat ion , fusion ou )
( division de concession minière 3 000 000 )
( )

b) Taxes superficiaires

( )
( DESIGNATION : TAUX F CFA : OBSERVATIONS )(----------------------------------------------:------------------:--------------------)~-~~2!!~~!!Q~_~~_E!2~E~~!!Q~ 50 par km2/an ~

r- ~~!.'lI4~.A~_!~~l]~!~l]~~_~!~!~~ )
~ 1ère période de validité 125 par km2/an ~
( 1er renouvellement 250 par km2/an )
( 2e renouvellement 500 par bn2/an )
( )
C pç:~~~..:;1~2~r:!~g~!!~!.! 500 par ha/an )
( )
(-ÇQ~~2§~!Qg_~1!~r~ 1 000 par ha/an )
( )
( )



(

, '. '.; , !,t{":;' ~;. -i.

Pour la fractior~:des vJAlc's"annueÏ1es
inférieures ou égales '2,100 000 termes ." ~" ,. de lât:Va1E~ù~

.:. car-reau' IIÛ11é- .
; ,

1•.• · ,"'
.,. o'

',: .... :

Pour .Ia fract ion .des ventes .annuel.Ies
supérieures à' 100 000 tonnes

. :... :'

5 % '.. . ; .

\ -

PHOSPPlI-'\.TE DE ŒIAUX
:;.

.
. :P . ': .r.

;

. ".•.. -~~. ..

Pour la fraction des ventes annue'l Ies
inférieures ou é.gales'à: 500000 tannes 2 % ".:

. ,'. .. . ' .
. _ '., .. ~ ..•. ~~~,"" ..••••• ~ •••._,,~.·~.,,~ .•.••,r_·.~_·';':\io;.:..''-·'4~0I·~:'::-'';'._;.;._; .. _,.

.: 176üY'là 'fraëtlori-aesventés'''iiITiiiiëITës -.:- ..
supérieures à 500 000 tonnes v , ;,,; -Ô, i~.,. '5 %

.•.• '. _. - _ ,,_ ~ '4i' -, .:- • "..... ~ ,- • "-" ••

AutRES SUE.STANCES MINERALES~ ... '.

1 à 5 % de la valeur
f ixé , par COI\ven..,.: -carr'eau mine des

:,,·ti6n;·au·cas'par··'vêtTtes~armtielles
cas ccmpterteru; : '.'
de la nature des
substances miné- ..:
ra les '.'

.:; .-

:....

: ... ".

,J-' ;

~:,-./: '. :.:"

..:; ',! .-; '" .

. ; ; ..
• ". _ ._._~'~.., ••• __ "' •••• p __ •• _ •••• ~ __ .__ ••• ' •• "'_ • .;..· •••• __ · ••• __ h ."'_~ • •• ·C •• ,._~. __ .-, ••• ' __ •••• ',"".-.



ANNÈXE .'ir '::. . ,'l' . >, " • ~. _

RéiliJnedès carr-iëres -
'- a) droits fixes

{,.:', ,(.: : .•.
'"

'. ~ ~ .:---'""---~;-~:r.~:--~-~"''''---~'':"~:--~-'''-''"'''-:----:------:r-~-----:-~"'-----T~~--:-:,-------------;~;'._.r..oJÉ$.~~T~ON ". . -;~;: ~" .' [TAUX' F~<'CFA ,., " ~"-OBSERVATIONS - . ,
- __ 'l...._~~~ __ .:. ....•._. o.;...~ .~ ••• _:..._-_. . .L••._.__ ._._.•.. ..1~ .. _

• 'o' .,

- Autorisation-de prospection
Délivrance de permi.s de recherches

- Di~it' de le renouvellement
.,..;:- .'.

Droi t de 2e renouvellement
- Droit de transfert de permis de recherches

Droit de délivrance d'autorisation
d'exploitation et d'ouverture de carrières
Dioit de renouvellement d'autorisation
d'exploitation et d10uverture de carrières
Droit de transfert, fusion ou mutation
d'autorisation d'exploitation et d+ouver'tu
de carrières

' '. ':, .. _ .-.

!
! 50.000
r . '15.000 ,! "

! 100.000
! 1.50.000!

-! 150.000 ' -
!
!
! 200.000
!
!
! 200.000
!
!

-200.000

b) taxes superfi~iaires""

-~--~------"'-----""'---";----'--------------------!--------------T----------------------,
! TAUX F." CFA .: " ,OBSERVATIONs-

_,' DES I GN.A.TION - -,: ! ---1 -- i, ..•....;.;....;~..;-..;..•'.;..;---:-----...'"--'..;--:~--..;.----:---:-------------T--------------T----------------------
- - - - - . , .

- Autorisation de prospection _ ! 25 ! KM2/?Jl
! !
! !
! !
! 50 !
! !! ,- 100 i
! 200 !
! !
! !
1 ,.

i 50.000 i ha/an sans distinc-
! ! tion de lieu et de
! ! matière.! !

- permis de recherches
-

• 1ère période de vaiidi té
1e renouvellement

• 2e renouvellement
- Autorisation d'exploitation et d'ouverture

de carrières

( "-;-,

!
, !
i
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
! .
!

Payable en un seul
versement à la déli':':
vranée~ dé l'acte

!
!
!
!
!

KM2/an
'KM2/an ---

KM2/an



. ;·.·;t .."::?::,,~·~:~\\/:1d:·:.·t.$f!;ir~}:;·;.·' ; ',:"
~ _~ cO.';;_ ,;:~ ..;:~tL~;:.~O:"_..,~\:._';.,,,,::.!;_-"c.. .••.. _~;:: .~.;. ''':,~.,.: •.,;''''_'-

CONT-ROLE.ET.'P;QINCONNAGE DES $IJOUX
..~: .

.L~'.:,ta:2Ç~dei·ço'nt,rÔle et de poinçonnage de$;,hijo1;ix;en,or est

:.fixée à SOIxante francs (60F) CFApar gramme d ' or contrôlé 0'"



~':. ". -";'.~ ,

APPAREIL A VAPEUF-' ET' A PRESSION c DÉ GAZ'

DES 1 G NAT ION lTAUX EN FCFA OBSERVATIONS
---------------------------------------1--------------I-------~--------------I

GENERATEUR l,

Visite de mlse en service et de
Sén~galisation

. !r

.; ...

Surface de chaUffe
, .de 0 il 100 m2

de 101 à ·300 m2
de 301 a 1 000 m2

supérieure à 1 000 m2

45 000
65 000 ".

Ct:; 000';j~

l20 000
('

!'

t ....

..

1
..

'55 0'00 !
75 000

105 000
130 000

5 000 par kms supplémen-
100 taires,

Epr~uve d'un appareil à vapeur
Pour l.l~e';surfàcé'de chauffe

de 0 a 100 m2

de 101 à 300 m2

de 301 .., 1 000 m2ü

supérieure a 1 .OCO m2
Déplacement du contrôleur

jusqu'à 50 km
au delà de 50 km



Vis .it e

sation

VoltlII).c.du récipient:

!

! ',; ..

L
!
120 000
!40 000
160 000
!80 000

de 0 à 5m3
de 5 a 10m3
de 10 à 20m3

supé r i.eur à 20m3

Bouteilles de gaz
sénégalisation ! 20 000 + (60x)! x : nombre de bout.e.LI'Le s

là sénégaliser
! ! l

Epreuve !20 000 + (1 SOy) !i : nombre de bout ei Ides
-lsubis sarrt l'épreuve

! !

Déplacement du contrôleur

Jusqu'à 50km 5 OGO
au delà de SOkm 100 par kms supplémentaires

" :'



!

DESIGNATION TAUX FCFA OBSERVATIONS

Droits fixes
.: , . ; ....;:::.1 '! "'f '1.:'; -:r: .

Etablissements de le classe
" .I

Etablissements de, 2e;~las~ej5,' ~;--: ~ .. ~ .. .' T f ;~:..~'.:~"'" . \ .' ... .

~. ;
: . . . _.~.

,1 ".'

, ,10 0.00 ',par an

';1 :.,.,.- ....
••••• J .'/

~XES SUPERFICIAIRES
(surface bâtie ou équipée) 150 . ~.:

',,1
:.: • ~ •. ..': • 'f

\XES SUPERFICIAIRES
:Surface non bâtie ou non équipée)

1.

,!

','., l",. ,,'.: "",

1·','. ~ ':,:m2/ an

.~,. ;". L
!'

",1 :
.', :.~ :.~- !..

. \ :) ;

~;.';: ' ts-. L" , " f'

"::
.: ~. \. .

• 1 ~.: '

l, .~. ,. ;. : "

-,
;

.....

.~L'

0' .• ,'

'>"":"\
';'"!!,.r

:. ;)
.. '.

"

...• 'i: ,_
, -r. - ; "

j~ .'

. .; .
•...'.'. 'f' ~.: '

: .:~: . :.' •.~ , "

.: .... "

.'.: i r :

;- t-~ : \ i. j 'j t :


